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Avant-propos

À l’instar de notre précédent rapport sur la responsabilité sociétale de l’entreprise (RSE), 
nous publions le présent rapport en des temps incertains. Le monde se remettait à 

peine de la pandémie qui nous a frappés en 2020 lorsque les tensions entre la Russie et 
l’Ukraine se sont amplifiées. Après la crise sanitaire sans précédent, l’invasion de l’Ukraine 
par la Russie a provoqué de nouveaux chocs, des pénuries et des destructions dans le 

monde entier. Les prix des produits de base ont flambé, les chaînes d’approvisionnement 
ont été interrompues et nous avons connu une crise de l’énergie et une inflation record. 
Pour couronner le tout, les catastrophes naturelles de plus en plus fréquentes et violentes 

telles que les sécheresses, inondations et tremblements de terre ne cessent de nous 
rappeler que notre planète souffre.

En ces temps incertains, la priorité de Credendo reste de 
s'assurer que nous continuions à remplir notre mission 
qui est de soutenir nos clients dans leurs activités 
commerciales internationales et de protéger leurs affaires 
contre les risques commerciaux et politiques. Pour y 
parvenir, une évaluation et une gestion saines des risques 
sont indispensables. 

La gestion des risques fait partie intégrante de notre cœur 
de métier. Au fil des ans, elle nous a aidés à nous adapter à 
de nouvelles circonstances et à faire face à de nouveaux 
types de défis. Nous soutenons l’économie belge et le 
commerce international depuis plus d'un siècle et nous 
promouvons un développement durable et respectueux, 
en phase avec les besoins de notre époque. Nous sommes 
convaincus qu’il est de notre responsabilité d’aborder les 
attentes des générations futures. La prise de conscience 
sociale et environnementale a beaucoup progressé ces 
dernières années, et il est de notre devoir de continuer 
à renforcer nos actions, poursuivre la sensibilisation et 
continuer de lutter pour l’avenir.

Nous voulons être une entreprise citoyenne. En tant que 
telle, nous sommes conscients que nos actions ont un 
impact direct et indirect sur l’environnement mondial, 
notre société, l’économie et ses parties prenantes. Nous 
nous efforçons d’en limiter l’impact négatif et mettons tout 
en œuvre pour accroître notre impact positif dans ces 
différents domaines.

Nous pensons que les partenariats et le partage des 
connaissances sont essentiels dans notre secteur. 
C’est pourquoi nous attachons un soin particulier à 
consolider nos relations avec d’autres agences de crédit 
à l’exportation, experts, institutions financières et autres 
parties prenantes en Belgique et à l’étranger.

Il va de soi que nous nous conformons aux règles et 
réglementations auxquelles nous sommes soumis en tant 
qu’agence de crédit à l’exportation publique mais, dans 
de nombreux cas, nous allons même plus loin que ces 
obligations légales. Credendo a adopté un ensemble de 
politiques internes, assorties de mesures concrètes, afin de 
réduire son empreinte carbone et l’impact potentiel des 
projets qu’elle soutient. Notre responsabilité porte sur nos 
propres actions et activités, mais aussi sur l’impact des 
projets de nos clients. Par le biais de l’évaluation des risques 
environnementaux et sociaux des transactions qui nous 
sont soumises, nous cherchons à soutenir les entreprises 
qui contribuent à créer un impact positif pour la société et 
l'environnement, ou celles qui prennent des mesures pour 
atténuer l'impact négatif de leurs activités.

En juillet 2022, nous avons publié notre politique en matière 
de soutien à la transition énergétique, qui a pris effet le 
1er janvier 2023. Cette politique soutient la transition des 
énergies fossiles vers les énergies propres et limite notre 

soutien aux projets impliquant des combustibles fossiles. 
En outre, depuis le lancement de notre Credendo Green 
Package en mai 2022, nous soutenons les projets et les 
entreprises qui ont un impact positif sur l’environnement 
et les personnes en leur proposant des conditions plus 
avantageuses.

Enfin, Credendo soutient également de nombreux projets 
qui contribuent directement à la réalisation des objectifs 
de développement durable (ODD) des Nations Unies. Nous 
présenterons certains de ces projets plus en détail dans la 
suite de ce rapport. 

Outre les procédures mises en place par Credendo – Export 
Credit Agency afin d’évaluer les risques environnementaux 
et sociaux des projets qui nous sont soumis, nous visons 
également à remédier à l’impact causé par nos propres 
activités au quotidien. Nous avons commencé à mesurer 
notre empreinte carbone en 2010, et augmentons nos 
efforts année après année pour atteindre nos objectifs 
environnementaux. Nous avons atteint la neutralité carbone 
en 2019 grâce à une forte diminution de nos émissions 
de gaz à effet de serre et en compensant nos émissions 
incompressibles par un soutien financier à des projets qui 
luttent contre le changement climatique. Nous continuons 
également à mesurer notre consommation de matériel et 
de ressources afin de les réduire de manière significative. 
Pour appuyer ces efforts environnementaux, Credendo 
sensibilise ses employés aux questions environnementales.

D’autre part, nous avons décidé de renforcer la notation 
et les critères ESG dans notre portefeuille d’investissements, 
excluant par exemple les combustibles fossiles des matières 
premières dans lesquelles nous investissons. En outre, nous 
allons créer un fonds spécifique pour investir dans des 
projets d’énergies propres.

Notre personnel est notre capital humain et le principal 
moteur de notre succès. Nous avons lancé, et continuerons 
de mettre au point, différents programmes visant à 
améliorer le bien-être et l’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée de nos employés.

En 2022, nous avons lancé notre nouveau plan stratégique 
triennal « Rise ». Ce plan s’articule autour de trois 
piliers : la croissance, la durabilité et l’amélioration. Si la 
durabilité était déjà l’un des principaux thèmes de notre 
précédent plan stratégique, elle est devenue à présent le fil 
conducteur de ce plan. Nous poursuivons notre travail sur 
nous-mêmes et sur notre impact.

Dirk Terweduwe
Chief Executive Officer
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Credendo, un assureur-
crédit européen responsable

Qui nous sommes
Créée en 1921, Credendo est l’agence de crédit à 
l’exportation publique belge. Au fil des ans, Credendo – 
Export Credit Agency a évolué du statut d’agence de crédit 
à l’exportation traditionnelle à celui d’acteur international. 
Le maintien du rating AA attribué par S&P Global et sa 
capacité de couverture de 30 milliards EUR témoignent 
de sa solidité. Outre Credendo – Export Credit Agency, ses 
filiales Credendo – Short-Term EU Risks et Credendo – Short-
Term Non-EU Risks ont toutes deux obtenu un rating A de 
S&P Global, et Credendo – Guarantees & Speciality Risks 
s'est vu confirmer son rating A-.

Aujourd’hui, ces entités forment Credendo1, un groupe 
européen d’assurance-crédit présent sur tout le continent, 
actif dans tous les segments de l’assurance-crédit et 
de l’assurance des risques politiques et proposant une 
gamme de produits qui couvrent les risques dans le monde 
entier.

En plus de l’assurance-crédit à l’exportation et des 
investissements à l’étranger, l’offre de Credendo – Export 
Credit Agency comprend des garanties financières et du 
financement direct. Ses activités sont surtout axées sur les 
pays non-membres de l’OCDE étant donné que la majorité 
des risques de ses assurés se situent sur ces marchés.

Vision
Nous sommes le partenaire privilégié pour couvrir nos 
clients contre les risques inhérents aux transactions 
commerciales et aux investissements dans l’économie 
réelle et pour en faciliter le financement.

Mission
Nous avons pour mission de promouvoir les relations 
économiques. Nous fournissons des solutions 
personnalisées en matière d’assurance, réassurance, 
garanties, cautionnement et financement se rapportant 
à des transactions commerciales domestiques et 
internationales ou à des investissements à l’étranger. 
Nous protégeons les entreprises, banques et compagnies 
d’assurance contre les risques de crédit et politiques, et 
facilitons le financement de ces transactions. Nous agissons 
de manière responsable et tournée vers l’avenir. We turn 
uncertainties into opportunities. 

Valeurs
En tant qu’assureur-crédit, le devoir de diligence est la 
norme. Toutefois, Credendo va plus loin et veille à ce 
que la responsabilité soit un élément constituant de son 
approche, tant pour les individus que pour l’entreprise dans 
son ensemble.

Credendo veille à fournir ses services avec diligence et 
professionnalisme, dans le respect de l’intégrité et de 
l’éthique commerciale, conformément aux lois, règles, 
règlements et meilleures pratiques du secteur. Toutes 
les entités de Credendo partagent les mêmes valeurs : 
Proximité avec nos clients, Respect et Fiabilité. 

Proximité avec nos clients
Vous obtenez des solutions personnalisées.

La satisfaction de nos clients est au centre de nos 
valeurs. Nous sommes à l’écoute, nous proposons des 
solutions personnalisées, nous sommes disponibles, nous 
expliquons nos décisions et nous fournissons un service de 
premier choix. Nos collaborateurs formulent des solutions 
ingénieuses qui répondent à des besoins opérationnels 
spécifiques ou à des environnements impliquant des 
risques complexes.

Respect
Vous pouvez nous faire confiance.

Nous sommes respectueux de nos clients, notre personnel, 
nos actionnaires et toutes les autres parties prenantes, 
ainsi que de la société et de l’environnement. Nous luttons 
énergiquement contre toute discrimination. Nous traitons 
tout le monde de manière équitable et honnête. Nous 
nous efforçons toujours de faire ce qu’il convient et nous 
appliquons des normes de comportement éthique élevées.

Fiabilité
Vous pouvez compter sur nous.

Nous visons une expertise de premier ordre pour 
nos activités et risques. Nous recherchons l’efficacité 
opérationnelle qui sous-tend la proximité avec nos clients. 
Nous réalisons nos activités dans une vision à long terme –  
nous parcourons l’ensemble du cycle et visons des résultats 
financiers durables.

Credendo
Export Credit  

Agency

Credendo
Guarantees & 
Speciality Risks

Credendo
Short-Term Non-EU 

Risks

Credendo
Short-Term EU Risks

1.   À la suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie, il a été décidé de sortir du marché russe en vendant notre participation dans Credendo – Ingosstrakh 
Credit Insurance. Ce processus est en cours.
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Notre cadre de gouvernance 

PRATIQUER UNE GOUVERNANCE ÉQUITABLE

La structure de gouvernance de Credendo 
détermine les règles de gestion et les relations entre 
les différentes parties prenantes. Elle garantit le 
maintien de notre intégrité, le respect de toutes les 
réglementations et la transparence du processus 
décisionnel.

Cette structure se traduit par différentes politiques 
et chartes qui nous permettent de contrôler 
efficacement les décisions que nous prenons, 
d’évaluer et de gérer les risques potentiels, et de 
veiller à ce que nous nous conformions à toutes les 
exigences de reporting.

Nous appliquons également le modèle « des trois 
lignes de défense ». Cela signifie que les fonctions 
indépendantes de contrôle – gestion des risques, 
actuariat, compliance et audit interne – veillent 
à ce que tous les risques soient identifiés et gérés 
par les départements opérationnels, et que les 
procédures soient correctement suivies.

Nous tenons à créer et encourager une culture 
d’entreprise ouverte, où tous les membres 
du personnel ont la possibilité de signaler 
d’éventuelles infractions ou violations de l’intégrité 
sans crainte de représailles et où ils sont assurés 
de bénéficier d'un traitement équitable et que 
leurs préoccupations fassent l'objet d'une enquête 
appropriée. Nous encourageons nos employés 
à signaler tout comportement, procédure ou 
système qui ne répondrait pas à la réglementation 
en vigueur ou à nos valeurs et principes internes. 
Cette démarche peut être entreprise de manière 
anonyme.

Enfin, nous disposons de procédures internes 
pour le traitement des plaintes éventuelles de nos 
assurés en ce qui concerne leur relation avec 
Credendo.

Politique de durabilité 
d’entreprise
Pour Credendo, être une entreprise durable est essentiel. En 
tant qu’assureur-crédit, nous avons une vision à long terme. 
Nous souhaitons soutenir les aspirations de nos clients en 
termes d’impact positif sur le monde et construire un avenir 
pour les générations futures basé sur un engagement 
responsable et durable.

Nous conduisons nos affaires de manière socialement 
responsable et tournée vers l’avenir, en tenant compte de 
notre impact sur l’environnement, la société, l’économie, 
nos parties prenantes et notre personnel. Nous sommes 
attentifs à l’impact de nos propres activités et à l’impact 
des transactions que nous soutenons. Notre objectif 
est d'aller au-delà des obligations requises pour agir 
durablement en tant qu’entreprise citoyenne.

En 2022, nous avons mis à jour notre politique de durabilité 
d’entreprise afin que notre stratégie globale soit en phase 
avec nos objectifs de durabilité. Nous avons augmenté 
nos efforts pour réduire notre empreinte carbone et assurer 
notre devoir de diligence environnementale pour les 
transactions de notre agence de crédit à l’exportation.

Politique d'intégrité et  
Code de conduite
La culture d’entreprise a une influence majeure sur les 
résultats et la conduite des affaires. Elle reflète notre manière 
de penser et d’agir, et ce que nos clients peuvent attendre 
de nous en tant que partenaire en assurance. Credendo 
s’assure qu’intégrité, éthique et équité prévalent à tous 
les niveaux. À cette fin, toutes nos entités adhèrent à une 
série de règles et de politiques définies pour conduire leurs 
affaires de manière responsable. Celles-ci sont mises à jour 
régulièrement afin de rester en phase avec les évolutions 
du marché.

L’intégrité est essentielle dans notre activité. Par conséquent, 
nos valeurs ont été traduites dans une Politique d’intégrité 
et un Code de conduite. Notre Politique d'intégrité définit 
les principes qui régissent la manière dont nos organes de 
direction, notre personnel et nos représentants mènent leurs 
activités. L’objectif premier de cette Politique d'intégrité est 
de définir et de promouvoir les exigences statutaires et 
réglementaires ainsi que nos normes et valeurs internes. 
Nous avons défini ces normes et ces valeurs afin de 
garantir notre intégrité.

Notre Code de conduite traduit ces principes en directives 
pratiques. Notre Compliance Officer veille proactivement 
à ce que chacun au sein de l’entreprise adhère à ces 
principes.

Politique anti-corruption
Nous avons adopté une Politique anti-corruption en phase 
avec les normes internationales de l’OCDE. Comme 
le stipule cette politique, nous appliquons le devoir de 
diligence à l’égard des clients et avons mis en place des 
procédures pour identifier et atténuer le risque que nos 
clients soient engagés dans des actes de corruption.

Nous encourageons également les exportateurs et toutes 
les autres parties concernées à mettre en œuvre des 
systèmes de gestion et de contrôle internes qui permettent 
de prévenir et de détecter la corruption. Tout demandeur 
sollicitant une couverture de Credendo – Export Credit 
Agency doit signer une déclaration anti-corruption. En 
signant celle-ci, le demandeur confirme avoir pris bonne 
note des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 
entreprises multinationales, du Pacte mondial des Nations 
Unies et des Principes directeurs relatifs aux entreprises et 
aux droits de l’homme des Nations Unies. Dans cette même 
déclaration, il doit reconnaître qu’il fera tout ce qui est en 
son pouvoir pour appliquer des systèmes de contrôle de 
gestion appropriés et les principes connexes de conduite 
responsable des affaires et de bonne gouvernance, dans 
tous les pays où il opère.

Credendo dispose également d'une Politique d’achat 
responsable pour lutter contre la corruption. Selon 
l’OCDE, les marchés publics, qui représentent 13 % du PIB 
dans les pays de l’OCDE, sont un secteur vulnérable à la 
corruption. Dans ce contexte, nous avons établi des critères 
d’évaluation stricts pour sélectionner les fournisseurs avec 
lesquels nous travaillons. Ceux-ci doivent respecter nos 

principes et exigences en termes de responsabilité des 
entreprises et nous aider à améliorer notre niveau de 
responsabilité sociale. 

Nous favorisons les fournisseurs locaux pour soutenir 
l’économie locale et/ou les fournisseurs qui sont certifiés 
selon des normes de qualité élevées. Nous tenons 
également compte de la durabilité du cycle de vie 
des produits et de leur impact environnemental global 
(consommation d’énergie, pollution par le plastique, etc.) 
pour sélectionner nos fournisseurs.

LE DEVOIR DE DILIGENCE À LA BASE DE NOS 
RÈGLES ET POLITIQUES

Credendo a développé des procédures de 
diligence, des politiques et des systèmes de 
contrôle internes afin d’identifier, de prévenir, 
d’atténuer et de rendre compte de la manière dont 
elle traite les impacts négatifs réels et potentiels 
liés à ses activités et relations d’affaires ou toute 
non-conformité par rapport aux réglementations en 
vigueur (comme des sanctions internationales).

Nous appliquons le principe selon lequel nos 
souscripteurs examinent chaque dossier de 
demande avec le même degré de prudence, 
quel que soit le demandeur. Cela nous permet 
d’identifier les demandes qui nécessitent une 
diligence accrue.

Nous utilisons en outre des outils d’évaluation 
en ligne, qui nous permettent d’évaluer les 
performances ESG et l’intégrité commerciale de 
nos partenaires commerciaux et de vérifier si une 
entreprise ou un individu donné fait l'objet de 
restrictions nationales ou internationales. 

Au cours du processus de souscription, si un 
souscripteur ou toute autre personne a des raisons 
de penser qu’une transaction est concernée 
par des pratiques de corruption (ou présente un 
risque de corruption), il doit immédiatement en 
informer le Compliance Officer. Il en va de même 
pour toute transaction qui pourrait mettre en péril 
notre réputation si nous devions lui apporter notre 
soutien.

Le cas échéant, le Compliance Officer peut décider 
de lancer un processus de diligence renforcé. Il 
évaluera également si le soutien public devrait 
être refusé, ou bien sous quelles conditions il peut 
être fourni. Ces décisions sont toujours prises en 
concertation avec le Comité de direction ou le 
Conseil d’administration de Credendo.

Credendo informera rapidement les autorités 
compétentes si elle a connaissance d’une 
allégation crédible ou d’une preuve qu’il y 
a eu recours à des pratiques de corruption 
dans l’attribution ou l’exécution d'un contrat 
d’exportation, que ce soit avant ou après l’octroi du 
soutien de crédit à l’exportation.
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Un bond vers la durabilité

Notre stratégie 2022-2024 : Rise
En 2022, nous avons lancé notre nouvelle stratégie : « Rise ». 
Ce nouveau plan stratégique repose sur trois piliers : la 
croissance, la durabilité et l’amélioration. La durabilité revêt 
néanmoins une part plus grande dans notre nouvelle 
stratégie et est devenue le thème central de l’ensemble du 
plan. 

Par conséquent, nous mettons encore davantage  l’accent 
sur la durabilité et les questions environnementales, 
sociales et de gouvernance (ESG). Nous souhaitons 
continuer à améliorer nos solutions, nos processus et notre 
culture afin de répondre aux nouveaux besoins de demain 
et de contribuer activement à un avenir meilleur.

Transition vers les énergies 
propres
La 26e édition de la Conférence des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies sur le changement 
climatique (COP26) a eu lieu en novembre 2021 à 
Glasgow. Le financement a été l'un des principaux sujets 
abordés tout au long de la conférence ; les entreprises 
tant publiques que privées ayant besoin de financement 
pour atteindre l’objectif de zéro émission nette. Avec 
33 autres pays, la Belgique a signé la « Déclaration de 
Glasgow » (Statement on International Public Support for 
the Clean Energy Transition). En signant cette déclaration, 
toutes les parties s’engagent à aligner leur soutien public 
international pour la transition vers des énergies propres 
et l’abandon des combustibles fossiles sans dispositif 
d’atténuation.

Dans le cadre de la mise en œuvre de la déclaration de 
la COP26, la Belgique a rejoint la coalition Export Finance 
for Future (E3F) en novembre 2021. Les pays participants à 
cette coalition – Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, 
Finlande, France, Italie, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suède 
– se sont fixés pour objectif de stimuler le financement 
des exportations pour les projets respectueux du climat 
et les projets durables et de cesser progressivement le 
financement des exportations pour les combustibles 
fossiles. 

À cette fin, les membres de la coalition E3F ont échangé 
des informations et comparé leurs efforts en vue d’aligner 
leurs stratégies et politiques climatiques nationales sur la 
limite de réchauffement de 1,5°C et sur les exigences de 
l’Accord de Paris. La limite de réchauffement de 1,5°C fait 
référence à l’objectif de maintenir l’augmentation de la 
température mondiale sous la barre de 1,5°C par rapport 
aux niveaux pré-industriels. 

Lors du troisième sommet ministériel du 3 novembre 2022, 
les ministres de la coalition E3F ont confirmé que les 
membres de celle-ci ne fourniraient plus de financement 
public au commerce et à l’exportation pour les centrales 
à charbon sans dispositif d’atténuation (d’ici fin 2022). 
Ils auront également mis fin au financement public 
du commerce et des exportations pour les autres 
infrastructures liées au charbon thermique.

Credendo s’engage à fournir un soutien public 
international qui contribuera à la transition vers les énergies 
propres et à l’abandon progressif des combustibles fossiles 
sans dispositif d’atténuation. Nous avons également défini 
des directives pour mettre en œuvre la déclaration de la 
COP26 de manière plus concrète.

Nous sommes engagés dans la mise en œuvre de la 
politique et des objectifs climatiques fixés lors de la 
Conférence de Paris sur le climat. Cela signifie que notre 
stratégie d’investissement et nos produits de financement 

et d’assurance pour le financement aux exportations visent 
l’objectif de zéro émission nette de gaz à effet de serre 
d’ici 2050.

En novembre 2021, nous avons cessé notre soutien pour les 
nouvelles centrales électriques au charbon sans dispositif 
d’atténuation et nous avons également cessé tout soutien 
pour la fourniture d’équipements qui ne sont pas liés à la 
réduction des impacts négatifs de ce type de centrales.

En juillet 2022, Credendo a formulé une politique 
concernant le soutien public à la transition énergétique 
des combustibles fossiles vers les énergies propres 
pour les dossiers de financement à l’exportation, qui 
est entrée en vigueur le 1er janvier 2023. Cette politique 
détermine les conditions pour le soutien à l’exportation 
du secteur international des énergies fossiles. Sur la base 
de cette politique et en collaboration avec notre clientèle 
traditionnelle, nous souhaitons réduire progressivement 
les émissions de gaz à effet de serre dans les projets que 
nous soutenons et faciliter les investissements dans les 
technologies et les projets respectueux du climat. 

Nous avons en outre cessé tout nouveau soutien public 
direct pour le secteur international des combustibles fossiles 
sans dispositif d’atténuation fin 2022. Les projets relatifs à 
l’exploration et à l’exploitation de nouveaux champs de 
pétrole ou de gaz ont été exclus de notre couverture, ainsi 
que les demandes relatives à des projets d’expansion 
de mines de charbon existantes. Certaines exceptions 
subsistent encore aujourd’hui, mais elles ne sont possibles 
que dans des circonstances très strictes et clairement 
définies. Ces exceptions n’interfèrent évidemment pas avec 
la limite de réchauffement de 1,5°C de la température 
mondiale par rapport aux niveaux pré-industriels, ni avec 
les objectifs de l’Accord de Paris. 

La transition vers « zéro émission nette » n’étant pas 
instantanée, nous réexaminerons et adapterons le cas 
échéant notre politique au fil du temps, en fonction de 
l’évolution de la politique climatique au niveau belge et 
européen.

Source : ukcop26.org
Promouvoir les activités et les transactions 
durables
L’évaluation de nos portefeuilles clients actuels sous l’angle de l’ESG 
a montré que nous obtenions de bons scores ESG dans toutes nos 
lignes d’activités. Afin de maintenir ce niveau élevé, nous avons 
mis en place plusieurs actions spécifiques. Nous sommes, par 
exemple, en train de finaliser le développement d'un label ESG. Nous 
envisageons d’attribuer ce label à certaines transactions afin de 
suivre et de promouvoir davantage les activités durables au sein de 
Credendo.

L’ESG dans la gestion d’actifs financiers
Credendo va encore plus loin : nous ne nous contentons pas de 
promouvoir la durabilité, nous investissons aussi de manière active 
dans des activités ESG. En 2022, nous avons développé une nouvelle 
politique en matière d’investissements financiers qui met l’accent 
sur des principes d’investissements durables et responsables. Nous 
visons ainsi à limiter notre impact négatif potentiel, mais également 
à agir de manière proactive en augmentant notre impact positif sur 
l’environnement et la société de demain.

Optimiser les processus pour une 
performance ESG solide
Grâce à la digitalisation, nous sommes parvenus à optimiser nos 
routines et procédures internes. À titre d’exemple, nous avons mis 
au point un processus de souscription spécifique qui facilitera le 
soutien des transactions durables (dans le cadre de notre Credendo 
Green Package). Nous sommes également très conscients de 
notre responsabilité sociétale, ce qui nous pousse à poursuivre la 
réduction de notre empreinte carbone chaque année.

Sensibiliser encore davantage à la 
durabilité
Afin de relever les défis liés à la durabilité, nous sensibilisons 
régulièrement notre personnel à adopter un état d’esprit durable, 
ainsi qu’à nos valeurs et à notre attitude. En 2022, nous avons 
organisé plusieurs événements et sessions de formation pour 
l’ensemble du personnel de Credendo. Nous nous tenons 
constamment à jour sur les pratiques les plus récentes en matière 
d’ESG et explorons la manière dont chacun de nous peut contribuer 
à un avenir meilleur.
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Credendo Green Package
Credendo – Export Credit Agency s’efforce également 
d’accroître son soutien au développement de projets 
d’exportation durables. Nous voulons promouvoir et soutenir 
des projets durables, respectueux de l’environnement et du 
climat et atteindre les objectifs climatiques de l’Accord de 
Paris. Pour ce faire, nous avons lancé un nouveau produit 
en mai 2022 : le Credendo Green Package.

Très concrètement, le Credendo Green Package est un 
condensé des conditions les plus intéressantes et les plus 
avantageuses de Credendo revues à la hausse, impliquant 
donc un soutien fort aux projets durables, respectueux du 
climat et de l’environnement. 

À côté de ces « hard incentives », nous allons également 
recourir à des « soft incentives », en mettant un coup de 
projecteur sur les entreprises impliquées dans des « projets 
verts » en renforçant leur visibilité par le biais d’actions de 
communication afin de sensibiliser nos clients et le monde 
des affaires aux questions environnementales.

Credendo a établi sa propre classification : une liste 
de produits, d’activités et de transactions éligibles au 
Credendo Green Package et à ses avantages. Cette liste 
spécifique est inspirée des normes IFC, de la taxonomie 
européenne et des meilleures pratiques internationales 
que nous avons identifiées comme contribuant de manière 
directe ou indirecte à l’atténuation du changement 
climatique ou à l’adaptation au changement climatique 
ou encore à d’autres activités liées à la durabilité 
environnementale (per ex. la réduction des déchets). Cette 
« Credendo Green List » sera mise à jour régulièrement afin 
d’intégrer les évolutions technologiques et les nouveaux 
développements.

Pour être éligibles au Credendo Green Package, les 
projets doivent remplir les conditions suivantes : 
•  il doit s’agir d'une transaction d’exportation ou 

d'une activité domestique ayant un potentiel 
d’exportation ou d’un investissement à l’étranger ;

•  ils doivent apporter une contribution positive à 
un objectif environnemental, soit par le biais de 
la transaction proprement dite, soit par le biais du 
projet (dont elle fait partie) dans son ensemble ;

•  ils ne sont pas susceptibles d’entraîner des 
dommages environnementaux ou sociaux 
significatifs ; et

•  ils doivent respecter les principes de bonne 
gouvernance et de conduite responsable (comme 
la législation sur le travail et les droits humains) 
définis par des institutions internationales (ONU, 
OCDE, etc.).

Si un projet répond à tous les critères requis et 
est sélectionné, il bénéficiera, entre autres, des 
avantages suivants :
•  un pourcentage de couverture plus élevé (jusqu’à 

98 % du montant total) ;
•  une exigence moins élevée en ce qui concerne le 

contenu belge dans la transaction (minimum de 
20 %) ;

•  un élargissement aux transactions nationales 
présentant un potentiel à l’exportation ;

•  une plus grande participation de Credendo dans 
les garanties financières (jusqu’à 80 %).

Dans ce contexte, nous avons mobilisé une 
enveloppe de 100 millions EUR pour le financement 
des transactions vertes, avec également une 
augmentation des montants maximum (jusqu’à 
15 millions EUR) et un allongement des délais de 
remboursement (jusqu’à 10 ans), en plus de la 
promotion proactive et positive des projets verts.

Les investissements de Credendo – Export 
Credit Agency sont gérés par l’intermédiaire de 
Zephyr, une SICAV institutionnelle belge (société 
d’investissement ouverte). Cinq gestionnaires 
d’actifs sont actifs au sein de cette SICAV. Tous 
ont reçu un montant de liquidités à investir 
selon l’allocation stratégique d’actifs définie par 
notre Conseil d’administration. Nous avons deux 
types de mandats : les mandats « benchmark » 
et les mandats « volatilité cible ». Un mandat 
« benchmark » suit un benchmark prédéfini en 
termes d’allocation d’actifs et tente d’améliorer le 
rendement de ce benchmark. Un mandat « volatilité 
cible » dispose quant à lui d’une allocation d’actifs 
libre, mais doit respecter un seuil de volatilité de 
5 %. Cela signifie que, dans le cadre de ce mandat, 
les actifs risqués doivent être vendus lorsque les 
marchés financiers sont volatils. 

L’ESG dans notre portefeuille 
d’investissements
Dans le cadre de la stratégie « Rise », nous avons instauré 
une stratégie ESG dans le portefeuille d'investissements de 
Credendo – Export Credit Agency. 

La mise en œuvre de l’ESG dans notre portefeuille 
d'investissements repose sur quatre piliers, allant d'une 
faible intensité ESG à une très forte intensité ESG. L’ESG doit 
toujours être combiné aux principes de bon investissement 
(comme la diversification) et les gestionnaires d’actifs 
doivent tenir compte de l’utilisation économique et 
juridique du portefeuille d'investissements, à savoir la 
couverture des risques faisant l’objet d’une souscription.

Ces quatre piliers constituent une stratégie ESG 
ambitieuse parfaitement compatible avec des principes 
d’investissement sains tels que la diversification. Outre 
Credendo – Export Credit Agency, cette stratégie ESG 
s’applique également à Credendo – Short-Term Non-
EU Risks et Credendo – Guarantees & Speciality Risks, 
puisqu’elles participent également au fonds Zephyr. Les 
investisseurs se limitent généralement au premier pilier. 
Nous pouvons affirmer avec fierté que les capitaux que 
nous investissons avec Credendo – Export Credit Agency 
contribuent aux objectifs généraux visés par les principes 
d’ESG.

|  CHAPITRE 3  |

PREMIER PILIER DEUXIÈME PILIER TROISIÈME PILIER QUATRIÈME PILIER

Dans le cadre du premier 
pilier de notre stratégie 
ESG, les gestionnaires 
d’actifs doivent exclure 
les investissements qui 
sont indésirables d’un 
point de vue ESG. Les 
critères d’exclusion 
sont prédéterminés par 
le marché financier, 
ce qui signifie qu’ils 
concordent également 
avec l’approche d’autres 
institutions financières. 
Exemples d’exclusion : les 
investissement liés à la 
défense militaire, aux armes 
controversées, au tabac, 
aux jeux d’argent et aux 
risques climatiques. En ce 
qui concerne les matières 
premières, les gestionnaires 
d’actifs ne sont plus 
autorisés à investir dans les 
combustibles fossiles. Dans 
un souci de cohérence, tous 
les gestionnaires d’actifs 
doivent obtenir le label 
« Towards Sustainability » de 
Febelfin pour tous les fonds 
d’investissements utilisés 
dans le cadre de leur 
mandat. 

Dans le cadre du deuxième 
pilier, tous les gestionnaires 
d’actifs doivent obtenir 
un score ESG minimum 
prédéfini pour leur mandat. 
Ce score est basé sur le 
score ESG de chaque actif 
individuel, de sorte que 
les gestionnaires d’actifs 
devront remplacer les 
investissements ayant des 
scores ESG relativement 
bas par des investissements 
ayant des scores ESG 
relativement élevés. Chaque 
année, nous réexaminons 
et relevons le score ESG 
minimum que chaque 
gestionnaire d’actifs doit 
obtenir.

Dans le cadre du troisième 
pilier de notre stratégie 
ESG, nous obligerons la 
société de gestion de la 
SICAV institutionnelle belge 
à voter par procuration 
sur des thèmes ESG lors 
de l’assemblée générale 
des actionnaires des 
sociétés dans lesquelles 
les gestionnaires d’actifs 
ont investi (investissements 
directs par actions). 
La société de gestion 
dispose d’un ensemble 
de critères prédéfinis à 
prendre en compte lors du 
vote, comme le nombre 
de femmes par rapport 
au nombre d’hommes 
au sein du conseil 
d’administration d'une 
entreprise, la divulgation 
de renseignements fiscaux 
pertinents, la divulgation 
et la fixation d'objectifs liés 
aux émissions de CO2. La 
société de gestion poussera 
les entreprises dans 
lesquelles nous avons investi 
à atteindre ces objectifs. 

Dans le cadre du quatrième 
pilier de notre stratégie ESG, 
nous confierons un mandat 
à un nouveau gestionnaire 
d’actifs qui devra réaliser 
des investissements 
qui contribueront à la 
réalisation de l’objectif de 
transition énergétique fixé 
par les Nations Unies, à 
savoir passer d'une énergie 
polluante à une énergie 
propre et abordable. Les 
capitaux mis à la disposition 
du nouveau gestionnaire 
d’actifs s’élèveront à 75 
millions EUR. Ce montant 
sera investi dans des 
sociétés qui contribuent à la 
réalisation de cet objectif. 
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|  CHAPITRE 4  |

Nos engagements 
internationaux 

Modèle d’évaluation des risques pays
Une expertise de longue date 
Les risques pays constituent un pilier important de notre 
gestion des risques. Nous accordons beaucoup d’attention 
à une évaluation adéquate du risque pays et nous 
adaptons régulièrement nos méthodologies. Nous avons 
mis au point et gérons le Country Risk Assessment Model 
(CRAM) que toutes les agences de crédit à l’exportation 
des États membres de l’OCDE utilisent comme base pour 
l’évaluation du risque financier et économique des pays.

Nous évaluons la situation financière (dettes et liquidités), 
la situation économique (potentiel de croissance, 
performances des politiques et vulnérabilité) et 
l’environnement économique d'un pays pour déterminer 
la classification des risques pays et les politiques de 
couverture pour les transactions à court terme et à moyen 
et long termes. Mais ce n’est pas tout. Nous prenons 
également en considération les facteurs politiques, sociaux, 
institutionnels et environnementaux. 

Un concept dominant aux 
fondements fragiles 
Credendo classe le risque politique (qui comprend la 
pénurie de devises) sur une échelle de 1 à 7 (7 étant 
le risque le plus élevé) pour chaque pays. En général, 
une économie et une situation sociopolitique durables 
et diversifiées donnent lieu à une meilleure notation. 
La durabilité est devenue un concept de plus en plus 
dominant. Malheureusement, nous constatons que 
l’attention qui y est accordée diminue dans bien des 
régions, où de fortes inégalités de richesses, la montée 
d’autocraties, l’instabilité sociale et politique alimentée 
par la corruption, la mauvaise gouvernance et/ou 
l’augmentation du coût de la vie prévalent. 

En Afrique tout particulièrement, l’augmentation des 
niveaux d’endettement représente à nouveau l’un des 
risques les plus importants pour la durabilité. Dans d’autres 
régions, l’augmentation des tensions géopolitiques 
(comme la guerre en Ukraine ou la rivalité entre les États-
Unis et la Chine) constitue l’enjeu principal. De manière 
générale, l’ordre mondial est de plus en plus fragmenté. 
Les catastrophes naturelles continuent de s’intensifier en 
raison du changement climatique. Nous incluons tous ces 
risques dans nos évaluations des risques pays en analysant 
la dynamique de la dette, le potentiel de croissance, la 
dépendance économique à l’égard de certains produits 
ou matières premières d’exportation, la stabilité politique, 
la gouvernance publique, la vulnérabilité au changement 
climatique, etc. 

Les risques climatiques affectent les 
risques pays
L’impact des risques climatiques sur les risques pays est en 
hausse, en particulier en Asie, en Afrique, au Moyen-Orient 
et en Amérique centrale. Néanmoins, certains facteurs, tels 
que la taille de l’économie, le niveau de développement, 
la capacité institutionnelle et la diversification économique 
peuvent atténuer ces risques. Les chocs climatiques 
entraînent toutefois une instabilité et des tensions 
sociopolitiques accrues, tout particulièrement lorsqu’ils 
s’accompagnent de pénuries d’eau, de perte de terres et 
de migrations humaines à grande échelle (à l’intérieur du 
pays comme à l’extérieur).

CHANGEMENT CLIMATIQUE : INONDATIONS 
AU PAKISTAN EN 2022 – UN CAS D’ÉCOLE 
POUR LES FUTURS RISQUES PAYS ?

2022 a été une nouvelle année record en ce 
qui concerne le changement climatique. Les 
catastrophes naturelles extrêmes ne connaissent 
pas de frontières et frappent toutes les régions. Au 
cours de l’été 2022, le Pakistan a été victime des 
pires inondations qu’il ait jamais connues. Un tiers 
du pays a été dévasté. 

Outre le lourd tribu humain, les conséquences 
économiques et financières sont considérables. 
Les infrastructures et les cultures agricoles ont 
été lourdement touchées, portant le total des 
dommages à plus de 30 milliards USD. Le pays 
se trouvait déjà dans une situation financière 
délicate, mais les coûts liés aux inondations l’ont 
encore aggravée, rapprochant le Pakistan d’une 
défaillance souveraine. 

La mousson dévastatrice a elle aussi détérioré la 
situation sociale et politique : l’inflation a grimpé 
en flèche et le gouvernement fragile a subi une 
pression populaire encore plus forte. Tout cela 
montre que l’intensification du changement 
climatique constitue une menace aux dimensions 
multiples pour les risques pays. Les pays dont 
les fondamentaux macroéconomiques sont 
faibles pourraient se retrouver dans une situation 
d’endettement insoutenable. 

Appliquer des règles durables 
Nous nous conformons toujours aux obligations belges ou 
internationales, y compris les embargos et sanctions des 
Nations Unies ou de l’UE. Nous respectons également toutes 
les exigences en matière de concessionnalité et de prêts 
durables du FMI et de la Banque mondiale. Pour limiter 

les risques et promouvoir une approche durable, nous 
appliquons même des règles internes plus strictes aux 
pays classés dans les catégories de risque les plus élevées 
et nous nous efforçons d’éviter les « éléphants blancs » qui 
peuvent aggraver les risques pays. 

Le Club de Paris
En tant qu’agence de crédit à l’exportation bénéficiant de 
la garantie du gouvernement belge, nous sommes membre 
du Club de Paris. Créé en 1956, le Club de Paris constitue 
un groupe informel de créanciers publics dont l’objectif est 
de coordonner des solutions multilatérales pour répondre 
aux problèmes des dettes souveraines (secteur public) 
dans les pays du monde entier. Son rôle est de trouver des 
solutions coordonnées, méthodiques et durables aux défis 
liés à la viabilité de la dette des pays en développement 
ou émergents. La Belgique est l’un des 22 membres 
permanents du Club de Paris et les transactions couvertes 
par Credendo – Export Credit Agency sur des débiteurs 
souverains sont traitées et rééchelonnées au Club de Paris.

Les principes les plus importants du Club de Paris sont 
la comparabilité de traitement et la conditionnalité. 
Le premier principe implique que les pays débiteurs 
s’engagent à ne pas accorder de traitement plus favorable 
à des créanciers n’appartenant pas au Club de Paris, et le 
second souligne qu’un traitement par le Club de Paris vient 
en appui à un programme du FMI. 

En 2021, les efforts considérables du Club se sont traduits 
par la mesure temporaire adoptée par le G20 et le Club 
de Paris en avril 2020 dans le cadre de l’initiative de 
suspension du service de la dette (ISSD), à savoir la 

prolongation de l’ISSD jusqu’à la fin 2021 pour soutenir 
73 pays à faible revenu pendant la crise de la Covid-19. 
En 2021 également, le Club de Paris a conclu un accord 
avec la République du Soudan pour restructurer sa dette 
extérieure dans le cadre de l’initiative renforcée en faveur 
des pays pauvres très endettés.

En 2022, le Club de Paris a largement contribué à la mise 
en œuvre du Cadre commun pour les traitements de 
dette au-delà de l’ISSD du G20 et du Club de Paris. Le 
Tchad, la Zambie et l’Éthiopie sont les trois pays ayant fait 
une demande de traitement de dette au titre du Cadre 
commun. Toujours en 2022, le Club de Paris a conclu un 
accord avec les créanciers du Suriname pour soutenir un 
programme du FMI. En outre, il a été convenu d’apurer les 
arriérés de paiement sur la dette de l’Argentine restant 
due aux créanciers du Club de Paris sur une période de six 
ans, et des discussions de restructuration ont été entamées 
avec le Sri Lanka et le Ghana.

Enfin, le Club de Paris s’engage activement avec le secteur 
privé et d’autres créanciers bilatéraux publics (comme la 
Turquie, l’Arabie Saoudite, le Koweït et les EAU) et promeut 
une plus grande transparence de la dette.



14

CREDENDO • RAPPORT SUR LA RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DE L’ENTREPRISE 2022

15

CREDENDO • RAPPORT SUR LA RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DE L’ENTREPRISE 2022

Initiative en faveur des pays pauvres très endettés
Dans le cadre de l’initiative en faveur des pays pauvres 
très endettés (PPTE), Credendo veille à ne pas contribuer 
à l’accumulation de dettes extérieures insoutenables par 
des pays pauvres.  À cette fin, nous n’acceptons des projets 
pour ces pays que s’ils constituent une priorité pour leur 
développement économique. 

Cet engagement spécifique est en phase avec la 
Recommandation de l'OCDE sur les pratiques de 
financement soutenable, qui définit des règles claires 
pour limiter les prêts commerciaux aux pays à faible et très 

faible revenu. Cette recommandation établit également 
des procédures de notification à l’intention des prêteurs 
et des institutions internationales sur les prêts bénéficiant 
d’un soutien public, afin de donner une vision plus claire et 
transparente du fardeau total de la dette de ces pays. Ces 
règles visent à garantir que les pays les plus vulnérables 
bénéficient du soutien financier dont ils ont besoin pour 
leur développement tout en maintenant un niveau 
d’endettement soutenable.

Les agences de crédit à l’exportation pour un monde plus 
durable 
Les activités des agences de crédit à l’exportation sont 
régies par un ensemble de règles et de réglementations 
internationales. Celles-ci incluent généralement une 
importante composante ESG et émanent de diverses 
organisations internationales auxquelles la Belgique et 
Credendo – Export Credit Agency prennent part. 

Le Groupe de travail du Conseil de l’UE
Au niveau de l’UE, les questions relatives au soutien public 
aux crédits à l’exportation sont débattues dans le cadre du 
Groupe de travail du Conseil sur les crédits à l’exportation. 
Ce Groupe de travail du Conseil (GTC) prépare les positions 
et la stratégie de l’UE sur les sujets qui sont débattus dans 
d’autres forums internationaux. Il aborde en outre des sujets 
tels que la réglementation financière de l’UE, les sanctions 
commerciales et les rapports au Parlement. La manière 
dont les agences de crédit à l’exportation respectent 
leurs engagements en matière d’ESG occupe une place 
importante dans ces rapports.

En mars 2022, le Conseil des ministres ECOFIN a adopté 
les conclusions du Conseil pour les crédits à l’exportation 
soumises par le GTC. Ces conclusions comprennent un 
pacte climatique pour le financement des exportations, 
stipulant que les États membres entendent fixer leurs 
propres échéances fondées sur des données scientifiques 
pour mettre fin aux crédits à l’exportation bénéficiant d’un 
soutien public pour les projets dans le secteur des énergies 
fossiles. Ils incluront ces échéances dans leurs politiques 
nationales d’ici fin 2023. Credendo – Export Credit Agency 
a été l’une des premières agences de crédit à l’exportation 
à donner suite à cette promesse en publiant en juillet 2022 
sa politique pour la transition énergétique des combustibles 
fossiles vers les énergies propres.

Participants à l’Arrangement de 
l’OCDE sur les crédits à l’exportation
Au niveau de l’OCDE, l’Arrangement sur les crédits à 
l’exportation bénéficiant d'un soutien public régit l’usage 
des crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public. 
Les participants à l’Arrangement discutent et décident de 
tous ses éléments. En 2009, ils ont décidé d’assouplir les 
conditions applicables aux projets relatifs aux énergies 
renouvelables et à l’eau en concluant un Accord sectoriel 
sur le changement climatique. Cet accord a été affiné 
et renforcé au fil des ans, principalement en y incorporant 
l’atténuation et l’adaptation au changement climatique. 
Il fait actuellement l’objet d'une révision afin de le rendre 
pertinent pour l’avenir.

Le Groupe de crédit à l’exportation 
de l’OCDE
Le Groupe de travail sur les crédits et garanties de crédit à 
l’exportation (GCE) est un autre forum de l’OCDE auquel 
Credendo – Export Credit Agency prend part. Le GCE est 
également responsable de travaux sur les questions de 
bonne gouvernance, telles que les mesures anti-corruption, 
le devoir de diligence environnementale et sociale et les 
prêts soutenables.

Il organise des consultations annuelles avec des parties 
prenantes, comme des organisations non gouvernementales, 
concernées par ces questions.

Le Groupe de praticiens de l’OCDE
Credendo – Export Credit Agency suit la Recommandation 
du Conseil sur des Approches communes de l’OCDE pour 
les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public 
et le devoir de diligence environnementale et sociale 
(les « Approches communes »). Cette recommandation 
définit des approches communes relatives à la diligence 
environnementale et sociale concernant l’identification, 
l'examen et le traitement des impacts et des risques sociaux et 
environnementaux potentiels liés aux demandes de crédits à 
l’exportation bénéficiant d’un soutien public, par l’intégration 
de ces principes dans les politiques et systèmes de gestion 
des risques de ses membres. 

En plus de suivre les Approches communes, Credendo prend 
une part active dans les négociations visant à mettre à jour la 
méthodologie avec les normes et attentes actuelles. La mise 
à jour la plus récente de 2016 promeut l’inclusion de normes 
relatives aux droits humains dans le processus de diligence 
afin de lutter contre le trafic des êtres humains, le travail des 
enfants et le travail forcé.

Les praticiens de l’OCDE de différentes agences de crédit 
à l’exportation continuent d’échanger régulièrement des 
informations afin de promouvoir des règles du jeu équitables 
au niveau mondial. Deux fois par an, ils se réunissent pour 
discuter des améliorations et des préoccupations spécifiques 
en matière de risques environnementaux et sociaux. Des 
sujets tels que la biodiversité, les droits humains, les questions 
climatiques ou la responsabilité des agences de crédit à 
l’exportation en matière de transparence y sont abordés.

Le Groupe de travail de l’OCDE sur la 
corruption
Le Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption 
est la formule abrégée du « Groupe de travail sur la 
corruption dans le cadre des transactions commerciales 
internationales de l’OCDE ». Ce groupe est responsable 
du suivi de la mise en œuvre et de l’application de 
la Convention de l’OCDE sur la corruption, de la 
Recommandation de 2021 visant à renforcer la lutte 
contre la corruption dans les transactions commerciales 
internationales et de documents connexes. Ses réunions 
trimestrielles rassemblent les représentants des parties à 
la convention. Les 44 pays membres mettent en œuvre 
les mesures et les réformes nécessaires pour mettre fin 
à la corruption dans les transactions commerciales 
transfrontalières.

Credendo participe également à ces réunions périodiques 
afin de partager les meilleures pratiques, de discuter 
des tendances et des défis émergents et d’échanger 
des vues sur une action collective plus forte contre la 
corruption dans les transactions commerciales. Nous 
encourageons cette approche globale en introduisant 
de nouvelles mesures de sensibilisation et de formation 
avancée afin d’aider à prévenir, détecter, enquêter et 
signaler la corruption dans les transactions commerciales 
internationales. 

|  CHAPITRE 4  |
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Crédits à l’exportation 
bénéficiant d’un soutien public   

Agence de crédit à l'exportation belge
En tant qu’agence de crédit à l’exportation publique belge, 
Credendo – Export Credit Agency est soumise à des règles 
et réglementations très spécifiques, comme l’Arrangement 
de l’OCDE sur les crédits à l’exportation bénéficiant d’un 
soutien public (« l’Arrangement »). 

L’objectif principal de l’Arrangement est de fournir un 
cadre pour l’usage ordonné des crédits à l’exportation 
bénéficiant d’un soutien public. Il vise à promouvoir des 
règles du jeu équitables qui encouragent la concurrence 
entre les exportateurs. Cette concurrence devrait être 
fondée sur la qualité et le prix des biens et services 
plutôt que sur les conditions des crédits à l’exportation 
bénéficiant d’un soutien public.

À cette fin, l’Arrangement fixe certaines conditions pour 
le financement : des modalités de remboursement 
spécifiques, un taux de prime minimum et des taux d’intérêt 
minimaux. Ces conditions sont obligatoires et doivent être 
appliquées pour les crédits à l’exportation bénéficiant d'un 

soutien public. En outre, l’Arrangement contient diverses 
dispositions de transparence afin de garantir que tout soit 
dûment respecté.

Celles-ci s’appliquent à tous les crédits à l’exportation 
bénéficiant d'un soutien public avec un délai de 
remboursement de deux ans ou plus, à quelques 
exceptions près. Outre l’assurance-crédit et l’assurance des 
investissement à l’étranger, l’offre de Credendo – Export 
Credit Agency comprend des garanties financières et du 
financement direct. 

Notre mission consiste, par le biais de tous ces produits, 
à favoriser les relations économiques internationales, 
principalement par l'acceptation de risques dans 
le domaine de l'exportation, de l'importation et des 
investissements à l'étranger. Nos activités sont surtout axées 
sur les pays non-membres de l’OCDE, étant donné que 
la majorité des risques de nos assurés se situent sur ces 
marchés.
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> Étape 03
Évaluation de l’impact

L’étape suivante du processus consiste à évaluer l’impact 
d’un projet. L’objectif est double : 

1.  identifier les mesures de prévention et d’atténuation 
possibles ; 

2.  analyser les possibilités d’amélioration de l’efficacité 
environnementale.

Dans notre processus de diligence environnementale et 
sociale, nous nous référons aux normes nationales et 
internationales – comme les normes de performance (NP) 
de la Société Financière Internationale (IFC) – pour évaluer 
et traiter les risques et les impacts sur l’environnement et 
pour la population locale. 

L’accent est mis sur la dégradation potentielle de 
la biodiversité et des écosystèmes, la gestion des 
ressources naturelles, les risques de pollution et l’impact 
sur le changement climatique pour les aspects 
environnementaux. Pour les aspects sociaux, l’accent 
est mis sur les droits humains, les conditions de travail, 
les impacts sur la santé et la sécurité, le processus de 
réinstallation, les populations autochtones, les groupes 
vulnérables et le patrimoine culturel.

La portée de cette évaluation de l'impact environnemental 
et social est adaptée à la classification attribuée, à la taille 
de la transaction et aux types de risques identifiés. Elle 
tient également compte de l’industrie, du secteur, de la 
localisation et des autres informations disponibles.

Credendo examine non seulement les impacts potentiels 
des projets, mais aussi, lorsque cela est nécessaire, les 
mesures qui peuvent être prises pour prévenir, minimiser, 
atténuer ou remédier aux impacts négatifs et/ou pour 
améliorer la performance environnementale et sociale des 
projets grâce à une EIES et des plans de gestion et d'action. 

> Étape 04
Décision et veille 

Le projet est jugé acceptable d’un point de vue 
environnemental et social si les évaluations montrent que 
les impacts sont limités ou correctement contrôlés par des 
mesures visant à les atténuer ou à les compenser. 

 Le cas échéant, Credendo peut subordonner sa couverture 
à des conditions environnementales et sociales spécifiques 
visant à garantir le respect des normes en vigueur. 

 L’approbation finale de Credendo ne sera donnée 
que si le projet est conforme aux normes nationales et 
internationales. De plus, Credendo évaluera la façon dont 
le projet contribue positivement à l’économie, la société et 
l’environnement. 

 Credendo veillera au suivi des conditions 
environnementales et sociales.

|  CHAPITRE 5  |

Devoir de diligence environnementale et sociale
Dans le cadre de son processus de souscription, Credendo – Export Credit Agency identifie, examine et traite les impacts et 
les risques environnementaux et sociaux potentiels liés aux demandes de crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien 
public, conformément aux Approches communes de l’OCDE de 2016.

> Étape 01
Examen des demandes de 

couverture
Toutes les demandes de couverture sont soumises à 
un examen préalable destiné à classer les transactions 
en fonction de leur impact potentiel au niveau 
environnemental et social (voir Étape 02).

Cet examen se base sur les informations disponibles au 
moment de la demande et sur les informations fournies 
dans le formulaire de demande.

> Étape 02
Classification des projets

Les Approches communes de l’OCDE établissent des 
critères pour la classification – en catégories A, B ou C – de 
toutes les transactions dont la valeur de couverture s’élève 
à au moins 10 millions DTS1. 

Credendo examine et classe également certaines 
transactions dont la valeur de couverture est inférieure à 10 
millions DTS.  

Catégorie A

•  Impact potentiel 
significatif sur les 
aspects environ-
nementaux et 
sociaux

•  Projets dans des 
secteurs et zones 
sensibles inclus 
automatique-
ment

•  Impact po-
tentiellement 
irréversible et 
qui s’étend 
potentiellement 
au-delà du site 
du projet

•  Étude d'Impact 
Environnemental 
et Social (EIES) 
obligatoire

Catégorie B

•  Impact potentiel 
sur les aspects 
environnemen-
taux et sociaux 
moins significatif 
que la catégorie 
A et limité au site 
du projet

•  Réversibilité des 
dommages 
potentiels avec 
atténuation des 
risques

•  EIES en fonction 
de l’échelle 
du projet selon 
l’OCDE

Catégorie C

•  Impact négatif 
minimal ou nul 
sur les aspects 
sociaux et envi-
ronnementaux

•  Pas d’EIES 
requise selon 
les Approches 
communes de 
l’OCDE mais Cre-
dendo procède 
régulièrement à 
l’analyse E&S

La distinction entre les catégories A et B est généralement 
liée aux impacts et/ou risques environnementaux et 
sociaux du projet ou au fait que le projet implique une 
nouvelle infrastructure, une nouvelle unité de production ou 
l’extension d’une infrastructure existante. 

Si un projet risque d’entraîner le déplacement d’une 
population ou de porter atteinte de manière significative 
à la biodiversité, il est classé dans la catégorie A. 
Conformément aux Approches communes de l’OCDE – qui 
s’appliquent aux projets de la catégorie A, l’évaluation 
de l’impact environnemental et social (EIES) ou un 
résumé de l’EIES doit être mis à disposition et le fait que la 
demande est en cours d’examen doit être communiqué 
publiquement au moins 30 jours calendrier avant qu'une 
décision ne soit prise.

1  Droits de tirage spéciaux : le panier de monnaies internationales du Fonds monétaire international (FMI).  
Janvier 2023, 1 EUR = 0,80 DTS.

conditions 
de travail

santé et 
sécurité

réinstallation groupes 
vulnérables

patrimoine 
culturel

Aspects sociaux

dégradation 
de la 

biodiversité

dégradation 
de l'éco- 
système

climat ressources 
naturelles

risques de 
pollution

Aspects environnementaux
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Au-delà des Approches communes
Les Approches communes de l’OCDE ont été définies 
pour des cas très spécifiques, à savoir des projets, biens et 
services directement liés à des projets d’exportation dont la 
durée de crédit est de deux ans ou plus et dont le montant 
du contrat est supérieur à 10 millions DTS, ou un montant 
de contrat inférieur à 10 millions DTS dans le cas où le 
projet implique des zones sensibles ou de graves impacts 
sur les droits humains. Credendo – Export Credit Agency 

a néanmoins décidé d’étendre le champ d’application 
de ces règles. Nous les appliquons également aux 
transactions au comptant et à des investissements liés à 
des projets d’exportation, même lorsque le montant du 
contrat est inférieur à 10 millions DTS. Pour les transactions 
ne relevant pas du champ d’application de l’OCDE et 
inférieures à 10 millions DTS, nous appliquons une approche 
fondée sur les risques.

Transparence totale 
Divulgation et transparence ex ante 
Si une transaction relevant du champ d’application de 
l’OCDE est classée en catégorie A, les informations relatives 
au projet et à l’EIES sont mises à la disposition du public 
(sur demande) au minimum 30 jours avant l’engagement 
définitif. 

Les informations qui ne peuvent être divulguées sans porter 
atteinte à la confidentialité commerciale ou industrielle du 
projet peuvent être préalablement retirées du document à 
la demande de l’acheteur ou de l’exportateur.

Transparence ex post 
Lorsque la décision de couvrir des projets classés en 
catégories A et B, qui relèvent du champ d’application 
des Approches communes de l’OCDE, a été prise, les 
informations pertinentes sont publiées sur notre site internet 
(nature du projet, pays, nom de l’exportateur, montant, 
catégorie du projet, etc.). 

Reporting à l’OCDE 
Les Approches communes exigent que nous fournissions 
à l’OCDE un rapport sur les projets classés en catégories 
A et B. Nous sommes également tenus d’informer l’OCDE 
des projets pour lesquels les valeurs de CO2 (ou équivalents 
CO2) ou d’intensité de carbone (CO2/kWh) s’élèvent à 
plus de 25.000 tonnes par an. L’OCDE rend à son tour ces 
informations publiques dans un souci de transparence.

Credendo ne prendra en considération une demande 
d’assurance que si :

•   la demande respecte les réglementations nationales et 
internationales applicables en matière de sanctions ;

•   le demandeur respecte la législation nationale en matière 
environnementale et sociale ;

•   le projet et les transactions respectent les lois et 
réglementations locales ;

•   nous recevons toutes les informations demandées pour 
évaluer les risques et les impacts environnementaux et 
sociaux ;

•   nous considérons que les impacts environnementaux et 
sociaux sont acceptables.

Aperçu par catégorie des projets assurés1

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

NOMBRE DE PROJETS CLASSÉS2

2018 18 32 14

2019 11 53 9

2020 16 56 6

2021 22 51 10

2022 27 39 29

MONTANTS ASSURÉS (EN MILLIONS EUR)2

2018 1.176 699 149

2019 558 926 48

2020 922 382 283

2021 2.900 1.677 389

2022 1.482 917 259

1  Polices émises pour lesquelles une analyse environnementale et sociale a été réalisée par Credendo (transactions relevant et ne relevant 
pas du champ d’application de l’OCDE).

2   Les transactions de marché et les transactions liées à la fourniture de biens (ambulances, appareils, équipements médicaux, etc.) ne 
sont pas inclues.

Distribution sectorielle portefeuille Credendo – Export 
Credit Agency 20223

 38 %  Construction - Dragage/Opérations 
portuaires

 22 % Production d’électricité
 16 % Machines/Équipements
 9 % Textile/Vêtements
 4 % Services - Santé
 3 %   Électronique/Technologies 

de l’information et de la communication 
(TIC)

 2 %  Automobile et fabrication de composants
 2 % Construction - Infrastructure
 2 % Construction - Général
 1 %  Agriculture (culture, élevage, sylviculture) 

et pêche
 1 %  Transport/Services de transport - 

Transport maritime - Construction navale

Quelques exemples de projets couverts en 2021-2022 

Projet
Pays du projet

Catégorie de 
l’OCDE

Valeur de l’implication de 
Credendo  

(en millions EUR)

Construction d’une infrastructure d’eau potable pour la 
ville de Wenchi Ghana B 30.000.000

Livraison d’équipements pour le projet aurifère de 
Wahgnion Burkina Faso B 5.995.000

Renforcement du système d’alimentation en eau 
potable de la commune d’Abobo au nord d’Abidjan Côte d’Ivoire B 30.000.000

Conception, ingénierie et fourniture d'une centrale 
énergétique alimentée par des résidus de bois Brésil B 5.300.000

Travaux de dragage du chenal d’accès du fleuve Fatala Guinée A 3.883.433

Renforcement du système d’eau potable dans 
différentes parties du pays Côte d’Ivoire B 194.103.484

Construction d'une tour de bureaux de 64 étages Côte d’Ivoire A 149.935.485

Réhabilitation de routes et de carrefours Ghana A 65.000.000

Livraison d'un cyclotron à un nouvel établissement de 
santé Mexique B 2.435.000

Livraison d’équipements à la nouvelle mine d'or à ciel 
ouvert de Séguéla Côte d’Ivoire A 18.660.757

Total 505.313.159

3  Polices émises pour lesquelles une analyse environnementale et sociale a été réalisée par Credendo (transactions relevant et ne relevant 
pas du champ d’application de l’OCDE).
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Notre soutien aux projets 
durables

Credendo soutient la durabilité de bien des façons. Nous veillons à notre propre 
comportement et nos propres activités d’une part, et nous nous assurons d’apporter le 

soutien nécessaire à des projets qui contribueront à une plus grande durabilité d’autre part.

Les objectifs de 
développement durable 
des Nations Unies
De nombreuses transactions que nous assurons 
contribuent directement aux objectifs de développement 
durable (ODD) des Nations Unies. C’est en effet dans 
notre ADN de promouvoir des projets bénéfiques pour 
l'environnement et les aspects sociaux.  

Parce que nous considérons les ODD comme une feuille 
de route internationale, nous analysons soigneusement la 
manière dont les projets couverts par Credendo – Export 
Credit Agency contribuent à la réalisation des ODD. 
Nous avons identifié onze ODD qui correspondent à nos 
ambitions de manière générale.

Notre but est de répondre aux attentes de nos clients 
pour des objectifs à long terme tout en favorisant le 
développement d’activités pleinement en accord avec 
les ODD des Nations Unies. Il n’en demeure pas moins que 
les opérations qui contribuent aux ODD sont soumises aux 
mêmes évaluations et exigences en matière de risques 
environnementaux, de droits humains et de corruption que 
toutes les autres transactions.

Nous aborderons dans les pages suivantes quelques-uns 
des projets durables que nous avons soutenus.

Ces onze ODD sont les suivants :
3  Permettre à tous de vivre en bonne santé et 

promouvoir le bien-être de tous à tout âge.
4  Assurer à tous une éducation équitable, inclusive 

et de qualité et des possibilités d’apprentissage 
tout au long de la vie.

6  Garantir l’accès de tous à des services 
d’alimentation en eau et d’assainissement gérés 
de façon durable.

7  Garantir l’accès de tous à des services 
énergétiques fiables, durables et modernes, à un 
coût abordable.

8  Promouvoir une croissance économique 
soutenue, partagée et durable, le plein emploi 
productif et un travail décent pour tous.

9  Bâtir une infrastructure résiliente, promouvoir 
une industrialisation durable qui profite à tous et 
encourager l’innovation.

11  Faire en sorte que les villes et les établissements 
humains soient ouverts à tous, sûrs, résilients et 
durables.

12  Établir des modes de consommation et de 
production durables.

13  Prendre d’urgence des mesures pour lutter 
contre les changements climatiques et leurs 
répercussions.

16  Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques 
et inclusives aux fins du développement durable, 
assurer l’accès de tous à la justice et mettre 
en place, à tous les niveaux, des institutions 
efficaces, responsables et ouvertes à tous.

17  Renforcer les moyens de mettre en œuvre le 
Partenariat mondial pour le développement 
durable et le revitaliser.

Systèmes de traitement des déchets médicaux 
respectueux de l’environnement
Credendo couvre plusieurs projets liés à la santé, 
en particulier en Afrique. De nombreux pays africains 
souhaitent mettre en place un système de santé efficace 
et résilient pour prendre soin de leur population et nous 
pensons que notre couverture peut apporter un soutien 
important à ces projets. Le traitement des déchets 
médicaux constitue un aspect important du système de 
soins de santé.

La plupart des déchets médicaux sont contaminés par 
des agents infectieux qui constituent des risques potentiels 
pour la santé humaine. Ce problème s'est amplifié du 
fait que les hôpitaux utilisent depuis bien trop longtemps 
des méthodes archaïques pour l’élimination des déchets 
médicaux. À titre d’exemple, les déchets médicaux 
ont longtemps été déversés dans des décharges. Ces 
actions n’étaient pas autorisées, mais les déchets étaient 
simplement déposés là, sans être traités. Par la suite, ces 
déchets médicaux faisaient l’objet d’une incinération non 
contrôlée, entraînant l’émission de gaz dangereux tels que 

les dioxines et représentant dès lors un risque sanitaire et 
environnemental pour la population.

Au Kenya, par exemple, nous couvrons la fourniture de 
machines pour la décontamination bactériologique 
(stérilisation) des déchets médicaux. Ces machines sont 
fournies par la société belge Ecosteryl. Elles contribuent 
à tenter de mettre fin à une pollution environnementale 
dangereuse (sol, eau, air) provenant de l’absence de 
traitement des déchets médicaux. Elles sont équipées 
d’une technologie micro-ondes particulièrement bien 
adaptée pour un traitement sûr des déchets médicaux. Les 
déchets sont introduits dans la machine pour être traités 
et en ressortent ensuite décontaminés, secs et fortement 
réduits, pouvant alors entrer directement, et en toute 
sécurité, dans le circuit classique de collecte des déchets 
ménagers. Ce projet est éligible au Credendo Green 
Package.
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Goudel IV : 
approvisionnement et 
traitement de l’eau
Credendo soutient un autre projet lié à la santé, au Niger. 
En l’occurrence, le projet se situe à l’autre extrémité du 
spectre des soins de santé et est axé sur la prévention. 
Le Niger est l’un des pays les plus pauvres du monde. 
Caractérisé par un climat semi-désertique, le pays connaît 
une forte croissance démographique et de graves 
pénuries d’eau potable. Dans ces circonstances, un projet 
d’approvisionnement et d’assainissement de l’eau 
comme Goudel IV était plus que bienvenu.

Ce projet de grande ampleur est situé à Niamey, la capitale 
du Niger. Il est principalement financé par des institutions 
comme ORIO (Pays-Bas), AFD (France), la Banque 
européenne d'investissement (BEI) et le gouvernement 
belge. 

Le projet prévoit la construction d’une station d’épuration 
d’une capacité de 40.000 m³ d’eau par jour et la mise 
en place d'un réseau de distribution de l’eau. Il prévoit 
également la création d’un réservoir d’eau en amont afin 
d’absorber l’eau traitée par Goudel IV. L’eau du fleuve 
pourra ainsi être pompée toute l’année, même lorsque son 
niveau est plus bas. 

L’entreprise de construction belge Denys a apporté une 
importante contribution au projet par le biais de plusieurs 
contrats, tous soutenus par une couverture de Credendo. 
Le contrat le plus récent que nous avons couvert était lié à 
des travaux de maintenance urgents sur le réservoir d’eau. 
Le fleuve Niger est indispensable pour l’approvisionnement 
en eau de Niamey. Toute pénurie d’eau potable 
constitue une menace sérieuse pour l’ensemble du 
pays, particulièrement en période de sécheresse. C’est 
pourquoi Denys a également été chargé des travaux de 
dragage pour lutter contre l’ensablement du Niger et de 
ses affluents. Lorsqu’un fleuve commence à s’ensabler, il 
est obstrué par du limon. Cela a un impact négatif sur le 
débit du réservoir d’eau et sur la capacité de la station 
d’épuration. Ce projet est éligible au Credendo Green 
Package.

Centrale de cogénération 
au Kirchberg 
Un troisième exemple de projet lié aux ODD que nous 
soutenons concerne la construction d'une centrale de 
cogénération au Kirchberg par l’entreprise belge Vyncke. 
Vyncke est un fournisseur actif dans le domaine de la 
technologie de combustion, qui convertit la biomasse 
et les déchets industriels en énergie propre. L’énergie 
thermique varie de 1 à 100 MWth (mégawatts thermiques) 
et la puissance électrique de 1 à 20 MWe (mégawatts 
électriques). L’énergie créée provient des sources suivantes 
(seules ou combinées) : vapeur, eau chaude, pétrole 
produit par méthode thermique ou gaz chaud, avec ou 
sans production d’électricité.

Vyncke fait appel à notre expertise pour couvrir ses 
nombreux projets en Europe et outre-mer depuis de 
nombreuses années.

En Europe, la construction d'une centrale de cogénération 
sur le plateau du Kirchberg pour le plus important 
fournisseur d’énergie du Luxembourg, LuxEnergie, est un 
projet phare pour Vyncke. LuxEnergie exploite trois centrales 
de cogénération construites par Vyncke : une au Kirchberg, 
une deuxième à Strassen et une troisième à Roost, en 
collaboration avec un partenaire.

Dans le cadre du projet sur le plateau du Kirchberg, 
Vyncke a agrandi la centrale d’énergie verte exploitée 
par LuxEnergie par la construction d’une quatrième et 
d’une cinquième chaudière. Grâce à la technologie de 
Vyncke, LuxEnergie passera désormais entièrement du 
gaz à la biomasse pour l’approvisionnement en chaleur 
des bâtiments du site du plateau du Kirchberg, qui abrite 
la Cour de justice européenne, la Banque européenne 
d’investissement et l’École Européenne du Luxembourg. En 
l’occurrence, le combustible consiste en pellets de bois, qui 
sont brûlés dans la centrale de cogénération biomasse. 
Vyncke a également fourni l’installation de broyage pour 
alimenter les brûleurs en poudre de bois.
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Engagement de notre 
communauté 

Le développement durable est l’affaire de tous. C’est la raison pour laquelle nous tenons 
à rallier tout un chacun à notre stratégie de durabilité et de transition. Nous voulons 

nous assurer que nos parties prenantes et notre personnel soient sur la même longueur 
d'ondes quant à l’importance de la durabilité et de la responsabilité sociétale de 

l’entreprise.

Rallier les parties prenantes
Nous avons mis en place un ensemble de mesures pour 
sensibiliser nos parties prenantes à la responsabilité 
sociétale de l’entreprise. Les réunions annuelles que 
nous organisons avec certains de nos clients pour leur 
présenter nos procédures environnementales et sociales 
ainsi que nos actions en faveur de la durabilité en sont 
un exemple. Parallèlement, ces réunions permettent à nos 
clients de présenter leurs propres réalisations en termes de 
développement durable.

Afin d’ancrer le concept de durabilité, nous renforçons 
le dialogue avec nos parties prenantes dans le but de 
partager nos connaissances sur les entreprises durables. 
Nous organisons régulièrement des sessions d’échanges 
d’informations sur notre processus de diligence, les 
systèmes de gestion environnementale internes de nos 
clients et des questions spécifiques liées aux projets. Nous 
favorisons l’échange continu des meilleures pratiques 
avec nos pairs et d’autres partenaires publics et privés 
et encourageons la collaboration dans le domaine du 
commerce et de la finance durables. 

En Belgique, Credendo est membre de The Shift, le point 
de rencontre du développement durable en Belgique, et 
participe à différents ateliers dont l’objectif est d’aider les 
entreprises à intégrer les ODD dans leurs stratégies globales. 
Nous travaillons en étroite collaboration avec les chambres 
de commerce et les organisations patronales. Nous avons 
développé un réseau de collaboration fructueux avec des 
membres de la fédération de l’industrie technologique, 
Agoria, qui regroupe plus de 1.600 entreprises du secteur.

   

Rallier le personnel
Afin d’impliquer et de faire participer notre personnel, 
nous organisons des activités et des incitants à plusieurs 
niveaux. Tout d’abord, une formation interne à la durabilité 
est dispensée à tous les employés du groupe. En 2022, 
nous avons ainsi organisé trois sessions, chacune dédiée 
à l’un des trois piliers du cadre ESG, à savoir : le pilier 
environnemental, le pilier social et le pilier de gouvernance.

Ensuite, nos « Value Ambassadors », un groupe d’employés 
agissant sur une base volontaire, est à l’origine de 
différentes initiatives. Afin de promouvoir nos valeurs, ils ont 
traduit le respect, la fiabilité et la proximité avec les clients 
en orientations et actions concrètes pour notre travail au 
quotidien. C’est ainsi qu’est née la Charte des valeurs 
Credendo. En outre, à l’occasion de la Journée mondiale 
de l’environnement 2022, ils ont organisé une présentation 
sur la sensibilisation aux déchets et au recyclage, une 
occasion pour nos employés de se retrouver enfin après la 
pandémie.

Par ailleurs, Credendo utilise, au niveau de son siège, un 
système qui lie partiellement le bonus annuel des employés 
à des objectifs écologiques et sociaux. Plus concrètement, 
25 % du bonus collectif des employés est lié aux objectifs 
suivants : 

1. réduire la consommation de papier ; et

2. réduire la consommation d’électricité.

Nos entités ont également organisé des actions 
supplémentaires au niveau local. En novembre 2022, un 
groupe de volontaires de Credendo – Short-Term EU Risks a 
planté seize arbres fruitiers à Tocník en République tchèque. 
Cette initiative avait vu le jour en juin 2022 à l’occasion de 
la Journée mondiale de l’environnement.

Credendo – Guarantees & Speciality Risks a constitué une 
équipe cycliste qui a remporté un concours organisé par 
une société de réassurance allemande. Baptisée « Glorious 
Street Riders », l’équipe a parcouru 2.767 kilomètres, 
combinant cyclisme en plein air et en salle. Avec les autres 
équipes participantes, elle a ainsi pu récolter un don en 
faveur de World Bicycle Relief.

> Journée mondiale de 
l’environnement

> World Bicycle Relief
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Réduire notre empreinte 
carbone

Nous avons à cœur de montrer l’exemple en appliquant ce que nous prêchons. 
Credendo continue ainsi à tout mettre en œuvre pour réduire son empreinte carbone 

de diverses manières.

Viser la neutralité carbone
Depuis 2010, nous nous sommes engagés dans une 
campagne proactive de neutralité carbone afin de 
calculer, réduire et compenser nos émissions de gaz à effet 
de serre. Afin de garantir une méthodologie cohérente 
et reconnue, nous avons engagé CO2logic en tant que 
consultant externe pour mener à bien cette tâche et nous 
avons progressivement étendu le périmètre de calcul des 
émissions. Au départ, nous avons commencé par calculer 
l’empreinte carbone de notre siège en Belgique. En 2019, 
nous avons élargi le périmètre en incluant le siège tchèque 
de Credendo – Short-Term EU Risks et les succursales 
de Credendo – Short-Term Non-EU Risks en France et en 
Allemagne.

Dans nos propres activités, nous faisons de nombreux 
efforts pour réduire notre empreinte carbone, en utilisant 
des technologies du bâtiment avancées, en révisant nos 
processus et en réduisant les émissions de gaz à effet de 
serre de nos infrastructures et de nos activités humaines.

Il existe trois grandes catégories de gaz à effet de serre 
émis par les entreprises. Le Scope 1 couvre toutes les 
émissions directes résultant des activités d’une entreprise, 
qu’elles soient liées à la combustion ou aux processus. En 
d’autres termes, il s’agit d’émissions rejetées directement 
dans l’atmosphère à partir d'une installation appartenant 
à l’entreprise ou exploitée par celle-ci. Le Scope 2 couvre 
toutes les émissions indirectes liées à l’énergie consommée 
par l’entreprise. Il s’agit par exemple des émissions rejetées 
dans l’atmosphère à la suite de la production d’énergie 
utilisée par une installation appartenant à l’entreprise ou 
exploitée par celle-ci. Enfin, le Scope 3 couvre toutes les 
autres émissions indirectes. Ce scope comprend toutes 
les autres émissions rejetées dans l’atmosphère à la suite 
d’activités ou de l’achat de produits et/ou services qui ne 
sont pas détenus ou contrôlés par l’entreprise. 

Nous incluons les 3 scopes d’émissions, en évaluant et 
en contrôlant les émissions directes et indirectes de nos 
employés dans le cadre de nos activités. 

|  CHAPITRE 8  |

En 2019, nous avons reçu le label CO 2 Neutral, délivré 
par CO2logic. Ce fut pour nous la confirmation de 
notre engagement en faveur de l’environnement et la 
preuve que notre politique de gestion et de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre était efficace. Nous 
pouvons préciser non sans fierté que ce label a été 
renouvelé chaque année depuis lors.

NOTRE EMPREINTE CO2

Grâce à l’ensemble de nos actions, nous avons 
pu réduire nos émissions de gaz à effet de serre 
de près d’un tiers depuis 2010. En 2019, elles 
s’élevaient à environ 3 tonnes d’équivalent CO2 
par an par équivalent temps plein (ETP) ou 1.164 
tonnes d’équivalent CO2 des émissions totales, 
ce qui est bien en dessous de la moyenne du 
secteur financier, qui est d’environ 6 tonnes par 
ETP. En 2020, la pandémie a entraîné une baisse 
significative à 636 tonnes d’équivalent CO2 ou 
1,54 tonne d’équivalent CO2 par ETP, à savoir 
une diminution de près de moitié par rapport à 
l’année précédente. Cette énorme diminution était 
principalement liée à la suspension des trajets 
domicile-travail et des voyages d’affaires. En 2021, 
nos émissions de gaz à effet de serre s’élevaient 
à 867 tonnes d’équivalent CO2. Il faut néanmoins 
garder à l’esprit que les années Covid-19 ont été 
exceptionnelles et ne peuvent être comparées à 
des « années normales ». 

Scopes de notre empreinte carbone 

Source : CO2logic
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Amélioration continue
Nous avons à cœur de poursuivre nos efforts. C’est 
pourquoi nous nous fixons constamment de nouveaux 
objectifs et continuons à trouver de nouveaux moyens 
d’améliorer notre efficacité énergétique.

À partir de 2020, nous avons décidé d’inclure également 
dans les calculs la quantité de carbone générée par 
nos équipements informatiques et l’utilisation de nos 
serveurs afin d’évaluer aussi l’empreinte de nos appareils 
électroniques et du stockage de nos données.

En janvier 2021, Credendo a remplacé les voitures 
habituelles de sa flotte par des véhicules hybrides afin 
de réduire davantage l’impact et les émissions des 
déplacements professionnels de son personnel en 
Belgique. 

En janvier 2022, nous avons également changé la 
climatisation du bâtiment, qui reposait sur la technologie 
du gaz fréon, l’un des gaz les plus nocifs pour la couche 
d’ozone. Nous disposons aujourd’hui d'une climatisation à 
condensation, qui est plus silencieuse, plus économique et 
qui limite au minimum l’impact environnemental grâce à 
une réduction significative de la quantité de gaz utilisée.

Au cours du premier trimestre de 2022, nous avons installé 
134 panneaux photovoltaïques sur le toit de notre siège à 
Bruxelles. 

Diminuer nos émissions de gaz à effet de serre
Une partie de nos émissions directes est malheureusement 
incompressible. Comme nous tenons toutefois à prendre 
part à ce défi mondial, nous nous sommes assurés de 
trouver un moyen de pouvoir tout au moins les compenser. 
Ainsi, nous participons chaque année au financement d’un 
projet climatique à hauteur de nos émissions annuelles de 
gaz à effet de serre. 

Depuis 2019, nous finançons un projet pour compenser 
nos émissions, au Ghana tout d’abord, au Nigeria ensuite. 
Ces pays ont l’un des taux de déforestation les plus élevés 
au monde. La demande en charbon de bois en est l’une 
des raisons majeures. Le projet que nous soutenons vise à 
développer et distribuer des fourneaux à charbon à des 
familles au Nigeria. Ce projet contribue à : 

  sauver des millions d’arbres et à améliorer la biodiversité 
en réduisant la déforestation – la production et l’utilisation 
de charbon de bois étant l’une des principales causes de 
la déforestation au Nigeria ;

  réduire les émissions de CO2 – un seul fourneau à 
charbon permet de réduire la consommation de bois de 

3,6 kg par jour et de sauver ainsi 11,9 arbres par an, ce 
qui se traduit par une réduction des émissions de gaz à 
effet de serre ;

   réduire la pollution de l’air intérieur provenant de la 
combustion de combustibles dans les maisons familiales ;

   réduire le temps passé à ramasser du bois – les femmes 
gagnent ainsi un temps considérable qu’elles peuvent 
consacrer à des activités génératrices de revenus ;

   réduire les dépenses des ménages liées à l’achat de 
combustibles ;

  stimuler les activités économiques grâce à la production 
locale des fourneaux.

Ce projet contribue directement aux objectifs de 
développement durable 1, 7 et 13.

Source : Credendo

Source : CO2logic
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Travailler dans un 
environnement socialement 

responsable 

Credendo est parfaitement consciente que son personnel est l’un des principaux 
moteurs de son succès. Notre objectif est dès lors d’attirer les meilleurs éléments et de 

tout mettre en œuvre pour en prendre soin et assurer leur bien-être.

Diversité et inclusion
Nous nous efforçons de recruter des employés talentueux, 
ce qui n’est pas toujours facile sur le marché du travail 
actuel. Dans notre programme d’onboarding, nous veillons 
à offrir un accueil chaleureux aux nouveaux employés. Ce 
programme prévoit par exemple un « buddy », c’est-à-dire 
une personne désignée pour chaque nouvelle recrue, 
qui est chargé d’aider le nouvel employé au cours de sa 
première année de travail. Les nouvelles recrues peuvent 
demander de l’aide à leur « buddy » pour des questions 
d’ordre pratique, des RH ou encore d’autres types de 
questions liées au (lieu de) travail.

Le respect est l’une des valeurs de Credendo. Nous nous 
respectons mutuellement, indépendamment de notre 
position, langue, genre, couleur ou orientation sexuelle. Au 
cours du processus de recrutement, Credendo accorde 
une attention particulière à ces aspects car elle est 
soucieuse de créer un mélange de cultures, d’expériences 
et d’horizons. Nous offrons un large éventail d’avantages 
sociaux, tels qu’un complément d’allocation familiale pour 
les employés ayant des charges familiales. Nous proposons 
en outre une grande flexibilité en matière d’horaires de 
travail et la possibilité de travailler depuis le domicile 
jusqu’à trois jours par semaine. 

Le bien-être chez Credendo
Nous avons mis en place plusieurs initiatives afin 
d’améliorer le bien-être de nos employés. Lorsqu’ils 
travaillent au bureau, des postes de travail ergonomiques, 
une cafétéria, un parking à vélos et bien d’autres choses 
encore sont à leur disposition. Les employés qui vont courir 
dans le parc voisin à l’heure du déjeuner ont la possibilité 
de prendre ensuite une douche au bureau. 

Nous soutenons également la mobilité interne au sein 
de notre groupe. Les postes vacants sont ouverts à 
tous, tant en interne qu’en externe. Nous encourageons 
l’apprentissage tout au long de la vie et offrons la 
possibilité de suivre différents programmes de formation 
pour développer les compétences techniques et sociales. 
Différentes options d’horaires à temps partiel ou de congé 
prolongé (crédit-temps, congé parental, congé sans solde, 
etc.) sont ouvertes à tous. 

Au siège, nous créons également un espace de dialogue 
social de qualité. Nous discutons de sujets sociaux et liés 
au bien-être au sein du Conseil d’entreprise et du Comité 
pour la prévention et la protection au travail. Baptisée 
« Credendo Cares », notre initiative en matière de bien-
être propose plusieurs programmes visant à renforcer 
la résilience mentale et la santé physique, tels que des 
séances de yoga, la prévention du stress, un check-up 
médical pour les plus de 45 ans et une campagne de 
vaccination annuelle contre la grippe. 

Nous disposons de plusieurs personnes de confiance 
au sein de l’entreprise, qui sont disponibles pour les 
employés si ceux-ci souhaitent se confier concernant des 
symptômes de stress ou de burn-out éventuels, ou en cas 
de harcèlement. 

Enfin, nous respectons les employés qui quittent l’entreprise. 
Au cours du « processus d’offboarding », nous appliquons 
les procédures de sortie adéquates. Nous organisons des 
entretiens de départ afin de connaître les raisons pour 
lesquelles des employés décident de quitter l’entreprise.
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